
 
 

APPROBATION DE LA CHARTE DE LA RESTAURATION  
DES COLLEGES PUBLICS GIRONDINS 

 

Collège : ………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Vu la délibération prise en Assemblée plénière le 30 juin 2016 et adoptée à l’unanimité par les Elus du 

Département, 

 

Vu l’avis du Conseil d’Administration du collège, en date du ……………………………………………….. 

La charte de la restauration des collèges publics girondins est adoptée par le collège et le 
Département. 
 

Désignation  
 

Date et signature  

 
Pour le Département de la Gironde 
Le Président du Conseil départemental 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour l’établissement  
 
 
 
 
Le chef d’établissement 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 


